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Préambule
I. L’ambition d’une politique Atou’s Jeunes pour le Département du Nord

La jeunesse nordiste est à la fois, un atout essentiel et un enjeu fort pour le Département. L'atout réside dans le dynamisme qu'elle génère sur le territoire, l'enjeu est qu'elle puisse trouver des réponses adaptées à ses attentes. C’est pour marquer fortement son attention envers les jeunes de 11à 25 ans de notre département et soutenir leurs projets et leurs initiatives que le Conseil Général a décidé de mener une politique volontariste pour soutenir, responsabiliser, valoriser les jeunes nordistes. La politique jeunesse est un engagement pour l’avenir envers ceux  qui, demain, seront à leur tour porteurs de ces mêmes valeurs de solidarité et de partage qui caractérisent les habitants du Nord.

A. Les jeunes du Nord : un atout

Dans une France qui vieillit, la jeunesse de la population est un atout incomparable, facteur de développement et d’avenir qu’il faut pouvoir encourager, dynamiser, accompagner et maintenir sur le territoire départemental. Notre Département se caractérise par une représentation importante de la population jeune. La part relative des moins de 25 ans est de 36% contre 31% en moyenne au plan national. Cette jeunesse en constitue la première richesse.

B. Un devoir de responsabilité du Département envers les jeunes nordistes 

Les jeunes doivent avoir les mêmes chances d’assumer des choix autonomes qui leurs permettent de s’engager dans la vie d’adulte quelles que soient leurs contraintes de ressources, les difficultés d’ordre social, culturel ou géographique qu’ils rencontrent. C’est pourquoi le Département se sent un devoir de responsabilité vis à vis  de tous les jeunes nordistes. Il s’agit de mettre en oeuvre une politique à la fois solidaire, équitable, dynamique et novatrice qui s’exprime au travers de l’ensemble de nos dispositifs, au plus proche des réalités sociales, culturelles et territoriales. 

Pour ce faire le Département se doit de valoriser les atouts de la jeunesse pour contribuer à changer le regard parfois critique  et inquiet de la société sur les jeunes, soutenir leurs initiatives, leur capacité  et leur talent pour les conforter dans la prise de responsabilité citoyenne et leur autonomie. Cette valorisation peut se faire par la communication  et le soutien départemental concernant leurs projets, innovants, créatifs, mais aussi en leur permettant un accès, à la richesse patrimoniale nordiste, à la culture, aux loisirs ainsi qu’à des dispositifs d’insertion sociale et professionnelle. 

II. Une politique départementale pour tous les jeunes Nordistes

Les politiques menées par le Département en faveur des jeunes sont multiples et révèlent une grande richesse d’interventions. Cette approche qui doit être transversale associe aussi bien l’éducation, l’insertion sociale et professionnelle que la santé, les transports, le sport, la culture, les loisirs…tous les temps qui rythment la vie des jeunes nordistes. Ce large prisme de thématiques  autorise à dire que la politique départementale Atou’s Jeunes s’adresse à tous les jeunes. 

Néanmoins les besoins et les attentes sont différents en fonction de la tranche d’âge de ce public mais aussi de ses difficultés sociales. En effet ils existent une très grande différence entre deux adolescents de 13 et 19 ans : il apparaît qu’entre l’âge des premières découvertes et la conquête d’une autonomie de plus en plus tardive, l’unité de la jeunesse est fictive est de moins en moins avérée. C’est pourquoi, cette politique s’articulera autour de l’éducation à la citoyenneté pour les plus jeunes et vers le développement de l’autonomie pour les 16-25 ans. De plus le Département réaffirme sa volonté de se préoccuper des plus exclus avec des dispositifs visant à les insérer dans la vie sociale.

A. Atou’s Jeunes citoyen : les « 11- 16 ans »

· Il s’agit de former le futur citoyen en l’accompagnant dans les temps éducatifs au sein de son collège mais également en favorisant d’autres sources de socialisation et d’éveil tels que les loisirs, la culture, le sport…. 

B. Atou’s Jeunes avenir les « 16-25 ans »

· L’insertion socio- professionnelles des jeunes et l’accès à l’autonomie étant de plus en plus difficile  pour les jeunes de 16 à 25 ans, le Département entend avoir une attention particulière auprès de ce public pour favoriser leur accès à la vie d’adulte, leur autonomie et leur prise de responsabilité.

C. Atou’s Jeunes solidarité : les plus en difficultés

· En tant que chef de file de l’action sociale, le Département du Nord a pour mission de prendre en charge les publics les plus en difficultés, il exerce cette mission auprès des jeunes par le biais notamment de sa politique de prévention spécialisée et par l’octroi du FDAJ. L’objectif de ces politiques est de rapprocher les jeunes en difficulté de l’accès aux dispositifs de droit commun dans une logique d’équité.

III. Le Département et les jeunes : un dialogue à engager

A. La création d’un site Internet Atou’s Jeunes

Avoir accès à une information claire, fiable, précise et adaptée à leur mode de vie afin d’améliorer la connaissance qu’ont les jeunes des dispositifs et des politiques qui peuvent les concerner, est le premier devoir du Département dans le cadre de sa politique jeunesse. C’est pourquoi il est proposé de mettre en place un site Internet dédié aux jeunes nordistes qui sera le fil rouge leur permettant de les guider au travers des dispositifs jeunesse mais aussi de les orienter et de les informer des projets, des actions et des actualités qui peuvent les concerner.

B. Une approche en proximité et partenariale

Au travers de ce regard particulier que le Département du Nord  entend avoir envers les jeunes nordistes, il réaffirme sa valeur première qui est la solidarité entre les hommes et les territoires. En effet la situation des jeunes en fonction des différents territoires de vie qui composent le Département est disparate en terme d’accès à la culture, aux loisirs, d’accès au logement et de mobilité. Le Département pour mieux adapter ses interventions en direction de la jeunesse sera attentif à mieux cerner, les attentes, les besoins, les atouts  des jeunes en fonction des territoires et à leur permettre un égal accès aux dispositifs.

De plus, les compétences jeunesse sont  partagées entre de multiples partenaires, collectivités locales, institutions, associations. Pour coordonner au mieux la politique départementale jeunesse, il paraît nécessaire de l’articuler avec celles des autres partenaires dans une logique d’action et ce faisant à un échelon de proximité territoriale. 
Atou’s jeunes citoyen

IV. Les 11-15 ans, acteurs dans leur collège et dans la vie de leur cité

Le Département du Nord, dans sa politique à l’égard des collégiens et jeunes nordistes, a souhaité que chacun des acteurs concernés par la vie éducative et scolaire soit impliqués dans les politiques mises en place. L’émergence de la citoyenneté au travers des actions soutenues est le fil rouge des politiques en faveur des jeunes. Les collégiens sont ainsi associés dans la plus large mesure possible à la vie de leur établissement ainsi qu’à leur environnement scolaire.

A. Acteurs dans leur collège
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Aujourd’hui l’environnement scolaire n’est pas seulement le lieu de l’apprentissage, c’est aussi un espace de rencontre, de loisirs et de découverte de la vie en communauté. De ce point de vue, c’est au collège que les jeunes réalisent leurs premiers pas vers la citoyenneté.

Le Département promeut la participation de l’ensemble des collégiens aux projets d’établissements de vie scolaire notamment dans le cadre des actions poursuivies dans et pour le développement durable. Les collèges publics sont engagés dans le respect des normes de la Haute Qualité Environnementale (HQE®).

Chaque projet de nouvelle construction est présenté aux collégiens par le biais de maquettes, complétées ensuite par des présentations vidéo. Ces expositions permettent de sensibiliser les collégiens à la norme HQE, aux métiers du bâtiment et à la vie de leur collège.

Les 291 collèges du département du Nord sont donc aujourd’hui des espaces de vie directement liés au quotidien des jeunes à partir desquels tous les acteurs sont invités à échanger et construire des actions concertées.
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L'amélioration de la vie scolaire passe par le développement de projets dont les fondements sont : 

· L'éducation à la citoyenneté

· Le resserrement des liens du collège avec les parents

· L'ouverture de l'école sur le quartier,

· Le développement d'activités péri-scolaires variées

Le Département a largement valorisé ces idées au travers de l'aide aux projets collégiens : ce sont des actions très appréciées des équipes des établissements visant à améliorer les relations entre les enfants et la communauté éducative et à prévenir les incivilités.

B. Vers un apprentissage de la vie citoyenne
L’éveil à la citoyenneté ne relève pas seulement d’apprentissages théoriques. Il s’acquiert au quotidien par les expériences vécues par les jeunes, leur permettant d’investir positivement la vie dans la cité et notamment par l’exercice du droit de vote.
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C’est la volonté qui a animé le Département du Nord dès 1990, avec la création du Conseil Départemental Jeunes (CDJ). Cette instance permet de mobiliser les collégiens sur les politiques qui les concernent et d’élaborer des propositions à destination du Conseil Général.

Première assemblée junior, en France, le Conseil départemental des jeunes a su prendre une place importante au sein du Conseil Général du Nord par la pertinence des propositions qu’il émet.

Le CDJ est considéré aujourd’hui comme un atout dans les politiques du Département. Représentation institutionnelle des jeunes et appui de taille, ces jeunes élus interviennent dans différents domaines comme la santé, la culture, les relations internationales, les collèges, la lutte contre les exclusions ou encore l’environnement. A l’écoute de leurs camarades, il contribue à développer leur conscience collective au service des citoyens.

Ces jeunes élus s’appuient sur les avis de quatre commissions, chacune ayant plusieurs domaines de compétence :

· Commission Culture, Environnement, Agenda 21

· Commission Sport, Personnes handicapés, Collèges

· Commission Enfance, Personnes âgées, Lutte contre les exclusions

· Commission Relation Internationale, Prévention Santé

Le CDJ depuis plus de 15 ans a su être force de proposition et se montrer un vecteur privilégié de promotion d’actions destinées aux collégiens en développant ou en montrant leur soutien à des projets présentant une ouverture vers l’étranger.

C. Des jeunes ouverts sur l’Europe
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Connaître les modes de vie et d'éducation de part et d’autre des frontières, parler une autre langue et plus largement découvrir d’autres cultures sont des conditions importantes de développement de citoyenneté européenne des jeunes du département du Nord, déjà riche des influence des cultures anglo-saxonnes, flamandes et germaniques.

Pour favoriser l’émergence de cette citoyenneté européenne, le Département du Nord a signé des accords de coopération avec une dizaine de régions et provinces au sein de l’Europe (le Judet de Suceava (Roumanie), Province de Venise (Italie), Province d’Achaïe (Grèce), Département de Baranya (Hongrie), Province du Hainaut et de Flandres Occidentales (Belgique)), mais également sur le plan international (Ville de Mamou (Guinée), Province du nouveau Brunswick (Canada), Région de Saint Louis (Sénégal)).

L’ensemble de ces accords a permis de soutenir financièrement des voyages à l’étranger dans le cadre de l’enseignement des langues au collège et promouvoir des ouvertures culturelles avec nos partenaires frontaliers.

V. L’éveil éducatif et culturel

Le Département du Nord met en avant des actions culturelles et éducatives adaptées selon les âges de ses habitants. Les thèmes soutenus pour les collégiens visent à développer leur connaissance et à favoriser leur éveil à la culture et aux différentes disciplines artistiques.

A. L’accès à la culture
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Le partage et la découverte du patrimoine départemental

Le patrimoine architectural et culturel du Nord se distingue par son originalité, sa richesse et sa diversité.

Développer une identité culturelle et une histoire commune représente les prémices d’une construction citoyenne. Avoir conscience d’un patrimoine riche et commun permet de resserrer les liens entre les nordistes et d’être un vecteur culturel fort.

Dans cette perspective, le Département du Nord, depuis plusieurs années facilite l’accès aux musées, services et équipements culturels départementaux en prenant en charge les droits d’entrée (Archives, Archéologie, Médiathèque, Forum Départemental des Sciences, Villa Départementale Marguerite Yourcenar), ainsi qu’à des expositions organisées par les Archives Départementales du Nord pour les moins de 18 ans.

L’accès à la culture

Depuis 15 ans, le Département du Nord participe au dispositif national "Collège au Cinéma". L'accompagnement pédagogique porté par les enseignants permet la sensibilisation, l'éducation à l'image des élèves.

Chaque film projeté, participe à la construction des fondements d'une culture cinématographique partagée.

L'originalité de la programmation permet un éveil culturel chez les collégiens et facilite ainsi la découverte d’œuvres du patrimoine français et international ainsi que les films d'auteurs contemporains présentant un intérêt cinématographique. Une ouverture sur le monde actuel et vers d'autres cultures est également privilégiée.

En 2005 / 2006, plus de 17 000 collégiens ont pu assister à quatre projections dans les salles de cinéma engagées dans cette opération.

L’éveil artistique

Le Département mène une politique visant à inciter tous les partenaires culturels à intégrer dans leur programmation des projets adaptés aux collégiens et aux publics jeunes. Cet encouragement se manifeste par le soutien à différentes actions :

· Planetados : ce festival « jeune public » de spectacles vivants organisé par le Grand Bleu privilégie la rencontre entre artistes et collégiens (environ 600 élèves par an).
· des « élèves à l’œuvre » : actions de sensibilisation à l’art menées par le Fonds Régional d’Art Contemporain (FRAC). Ce dispositif est complémentaire à celui des Espaces de Rencontre avec l’œuvre d’Art (EROA) et des ateliers de pratique artistique.

Ces rencontres ont participé à la sensibilisation de nombreux collégiens avec l’art. Elles ont sans doute permis la naissance de vocations nouvelles chez certains d’entre eux, au-delà des difficultés scolaires qu’ils peuvent rencontrer, notamment dans le cadre de l’apprentissage de la lecture.

B. Le soutien éducatif

La promotion de la lecture publique

Le Département du Nord soutient plusieurs actions afin de développer la pratique de la lecture sur l’ensemble du territoire : 

· A partir des bibliothèques et les médiathèques qui sont d’abord les premiers espaces de rencontres et d'animations culturelles. Pour que chaque jeune du département aient un accès aux livres, vidéos, et musiques..., la médiathèque départementale prête aux bibliothèques et médiathèques du département des médias susceptibles d’éveiller la curiosité des jeunes lecteurs.

· Par le biais d’associations comme « lis avec moi » de l’Association Départementale du Nord pour la Sauvegarde de l’Enfance à l’Adulte (ADNSEA), pour ses interventions au sein des collèges. L’approche de l’écrit proposée, au travers de conteurs, permet de réconcilier les jeunes avec le livre et à la lecture.
· Par des actions de soutien en direction des jeunes rencontrant quelques difficultés scolaires, le Département valorise les associations qui entreprennent de venir en aide à ces collégiens, notamment avec l’aide de jeunes bénévoles (étudiants universitaires).

· En apportant un soutien financier aux communes et associations socio-éducatives qui entreprennent de construire une bibliothèque ou une médiathèque, le Département du Nord intègre les actions envers les collégiens dans une démarche locale d’aménagement culturel du territoire.

Cette même démarche est entreprise dans le cadre de la politique liée aux loisirs et aux sports.

VI. Bien dans son corps, bien dans sa tête

Le sport et les loisirs de groupe peuvent être considérés comme des médias privilégiés pour l’apprentissage et la découverte de la vie en groupe. Connaître ses limites, mais aussi celles de l’autre, est une condition de l’émergence des compétences et du respect d’autrui nécessaires à la vie en société.

A. L’accès aux loisirs

L’opération « Un Eté en Nord », donne l’occasion à 2 000 jeunes de devenir les véritables acteurs de leurs vacances dans le cadre d’une démarche citoyenne. Le respect des droits et des devoirs, l’apprentissage de la vie en collectivité, la prise de responsabilité, l’épanouissement du jeune et sa participation dans les activités sportives et culturelles favorisent l’expression et l’échange des jeunes entre eux.

Chaque année, les collégiens qui ne peuvent pas partir en vacances pendant le mois d’août bénéficient de séjours sportifs et culturels de découverte du patrimoine local dans différents centres du département.

L’extension du dispositif aux jeunes handicapés a été décidée en 2006. Cette évolution permettra à l’ensemble des collégiens de vivre une nouvelle expérience enrichissante en terme de valeurs et de respect mutuel.

Cette année, la durée de certains séjours est étendue, passant de 2,5 jours à 5 jours, pour favoriser la découverte des pratiques sportives du département, tout en valorisant les équipements sportifs en milieu rural.

B. Le soutien aux pratiques sportives

Le Conseil Général du Nord a décidé de mobiliser des moyens importants pour proposer aux collégiens des équipements adaptés. 

Là où les besoins sont imparfaitement couverts, le Conseil Général soutient les communes dans la construction et la rénovation des équipements sportifs situés à proximité des établissements scolaires. Le Département crée et entretient notamment des salles de sports ou des plateaux multisports de plein air.

Une aide à la construction ou à la rénovation d’un plateau multisports de plein air peut être attribuée aux communes de moins de 5 000 habitants. A ce jour, 92 plateaux multisports sont identifiés et près de 12 000 jeunes en bénéficient.

De nombreuses associations sur le département sont soutenues pour les initiations sportives qu’elles organisent. Ces activités sont encadrées par un éducateur diplômé mis à disposition par les comités départementaux sportifs partenaires.

C. L’information et la prévention santé (conduite des consommations à risques, éducation à la vie affective et sexuelle)

Régulièrement les professionnels témoignent de la méconnaissance par les jeunes des risques liés aux Infections Sexuellement Transmises (IST), des notions de responsabilité individuelle et partagée, de respect de l’autre, d’estime de soi dans la vie sexuelle et affective.

Le Département, dans le cadre de sa politique de planification familiale, a donc développé depuis bientôt 10 ans un programme d’informations auprès des collégiens de classe de 4ème ou 3ème, aux côtés de l’Education Nationale et a établi sur le territoire départemental des centres de planification familiale à proximité des lycées.

Le Département du Nord a initié une démarche d’éducation à la santé au travers d’un service départemental : EPICéA (Espace de Prévention et d’Information sur les Conduites Addictives). Cette politique ne se résume pas à une simple action de prévention en faveur des jeunes scolarisés dans le département. Elle se décline en 4 axes :

· Sensibilisation des personnels éducatifs à la prévention des conduites de consommation à risques

· Sensibilisation des jeunes aux multiples aspects des conduites de consommation à risque, de les informer sur les moyens d’y faire face en renforçant le développement de leurs capacités psychosociales.

· Responsabilisation des parents en les renforçant dans leur rôle d’éducateur.

· Evaluation du déroulement du programme au sein de l’établissement (pertinence, processus, efficience, impact auprès des élèves, de leur famille). 

VII. Un accès facilité à l’éducation

A. Mobilité

Le transport des collégiens vers leur établissement scolaire pèse sur les budgets des familles. Le Département du Nord a donc mis en place un réseau de transport scolaire qui permet chaque année à plus de 140 000 élèves, de se déplacer gratuitement jusqu'à leur établissement. Le travail sur les campagnes de prévention et de sécurité routière permet de passer des messages en matière de sécurité dans les transports en commun.

B. Solidarité, Egalité, Citoyenneté

L’égalité, indissociable de la citoyenneté est une valeur portée par le Département au travers des différentes politiques comme l’aide à la restauration scolaire accordée aux familles. Aujourd’hui près de 53 % des collégiens déjeunent en restaurants scolaires au sein desquels sont développés des projets de sensibilisation à l’équilibre alimentaire.

Les bourses départementales visent par ailleurs à renforcer l’allégement des frais de scolarité, supportés par les parents et permettre ainsi une aide ciblée pour les jeunes nordistes. 30 000 collégiens en bénéficient à ce jour.

VIII. Atou’s Jeunes « Coup de pouce »
A. Le chéquier jeune

Pour valoriser le libre choix des jeunes et, de ce fait, développer leur capacité d’autonomie, le Département souhaite mettre en œuvre une étude visant à évaluer les centres d’intérêts des jeunes collégiens du Nord. A partir des conclusions de cette étude, il sera proposé la création d’un chéquier jeune conçu comme un coup de pouce pour faciliter leur inscription dans des clubs sportifs, associations culturelles ou prendre part à des activités de loisirs. L’ensemble de ces activités permettra aux jeunes d’enrichir leur expérience personnelle dans de multiples domaines et ainsi amorcer une transition vers plus d’autonomie.

Atou’s jeunes « avenir »

Au-delà des actions mises en œuvre dans l’environnement scolaire, le Département du Nord souhaite favoriser l’autonomie et la responsabilisation des jeunes afin de les aider dans leurs choix d’avenir.

IX. Se construire un avenir professionnel

La recherche d’un emploi ou simplement d’une orientation professionnelle est parfois difficile et périlleuse pour les jeunes adultes qui décident d’accéder à l’autonomie. L’accès à l’emploi ou à la formation professionnelle ne relève pas des compétences départementales. Toutefois, le Département, conscient de ces enjeux majeurs s’est largement associé aux partenaires locaux pour répondre au mieux aux besoins des jeunes Nordistes aspirant à la vie active.
Dans cette perspective, les missions locales sont les acteurs essentiels de l’aide apportée aux jeunes, notamment parce qu’elles centralisent les informations des différentes collectivités et partenaires de l’emploi, mais aussi du fait des compétences dont elles témoignent dans l’accompagnement des publics jeunes.

A. Missions locales

Les Missions Locales assurent une mission de service public en faveur des jeunes : Informer, Orienter, Eduquer et Former les jeunes de 16 à 26 ans 

Le territoire départemental est couvert par 18 Missions Locales chacune répartie en antennes sur les zones rurales (Permanences d’Accueil d’Information et d’Orientation).
Elles ont un rôle clé dans l’accompagnement des jeunes. Leur création répondant à un besoin de corréler les informations sur les dispositifs visant à orienter et informer les jeunes, elles sont aujourd’hui au cœur de nombreux dispositifs jeunesse soutenus par différentes institutions.

Au-delà des missions confiées par la loi, les professionnels des missions locales peuvent être amenés à accompagner les jeunes dans le développement de projets tels que la création d’une entreprise.

B. Aide à la création d’entreprise

Le Département du Nord souhaite accompagner les initiatives locales et notamment celles des jeunes entrant dans la vie active avec un projet professionnel visant la création d’une entreprise et cela quel que soit le stade auquel se situe le porteur de projet : idée, besoin de conseil, accueil, hébergement, financement. Cette action du Département est coordonnée à celle de ses autres partenaires dans le cadre du Programme Régional de la Création et de la Transmission d'Entreprises (PRCTE).

Le soutien aux jeunes créateurs s’appuie sur un ensemble de dispositifs tels que les ruches ou les couveuses d'entreprises. Le Département du Nord s’engage également à verser des subventions à des associations ayant pour but la promotion des initiatives locales en matière d’aide à la création ou de recherches innovantes. 

Parce que l’avenir des jeunes dépasse le champ strictement professionnel, le Département s’engage dans une politique d’aide aux projets locaux destinés à valoriser les apprentissages et les expériences personnelles favorisant l’autonomie et la responsabilité des jeunes.

X. Développer l’autonomie et la prise de responsabilité

A. L’appui à la prise de responsabilité

En donnant la possibilité aux jeunes de se valoriser et de prendre leur place dans l’espace public en se responsabilisant dans la construction d’un projet, ces derniers pourront développer leur autonomie. Ces premiers pas vers leur avenir sont soutenus par le Département du Nord au travers de différents dispositifs.

L’aide aux départs autonomes s’adresse à des jeunes de 16 à 25 ans. Les types de séjours soutenus sont variés : séjours de vacances, séjours sportifs, culturels, environnementaux dans le cadre notamment de la promotion du développement durable, séjours humanitaires, chantiers à l’étranger en privilégiant les pays et régions partenaires du Département du Nord.

Ces projets sont travaillés et soutenus par les communes au travers des Comités Locaux d’Appel à Projets initiés par la Direction Régionale et Départementale Jeunesse et Sport ou accompagnés par les associations présentes sur le réseau local. De manière générale, il est conseillé pour les jeunes de se rapprocher des professionnels de terrain qui sauront les guider et les orienter dans leur choix (Missions locales, communes, centres sociaux…).

Pour favoriser la réflexion et la responsabilité des jeunes dans le cadre de ces actions, ils participent à l’évaluation du dispositif dans le cadre de bilans pédagogiques systématiques au retour.

B. L’appui des associations au montage de projet

Le Département s’appuie sur l’ensemble des partenaires sur le territoire : Centres Sociaux, Maisons des Jeunes et de la Culture, le réseau du Centre Régional d’Information Jeunesse, les Missions Locales … afin que les jeunes puissent être accompagnés dans les projets qu’ils souhaitent mettre en place.

Dès lors, défendre son projet seul ou en groupe permet aux jeunes de développer des valeurs d’autonomie, et de s’investir davantage dans la réalisation et la réussite de l’action. De plus, les échanges avec des adultes sur les possibilités offertes leur permettent de mener une réflexion sur leur demande, ce qui, en règle générale, motive leur engagement dans les différents projets.

C. L’engagement citoyen et solidaire

Le Département a décidé de favoriser l’émergence et la mise en œuvre d’actions impliquant fortement les jeunes dans une démarche citoyenne. Cette démarche permet de porter la notion de citoyenneté à travers différents projets.

Les Actions citoyennes sont des projets montés par des jeunes avec le soutien des structures, en direction d’autres jeunes ou de publics en difficulté. Les objectifs souhaités, outre l’accès à une citoyenneté plus forte, sont de favoriser l’entraide et la solidarité intergénérationnelle à différentes échelles ou encore le développement de leur quartier. 

Lutter contre le racisme, soutenir par le biais de la danse, la culture artistique d’un quartier, travailler le lien entre la jeunesse et les autres générations autour de rencontres dans des journées à thèmes, ou encore revaloriser une ville par des expositions photos, sont des actions recevant une participation financière du Conseil Général.

Les évaluations menées sur les projets ont montré une évolution personnelle des jeunes acteurs de ces projets. Cette valorisation citoyenne ne s’adresse dans ce cadre qu’à des projets locaux.

Les jeunes qui souhaitent s’engager dans la construction de projets à dimension humanitaire seront également soutenus par le Département. Les valeurs de solidarité sont alors mises en avant.

L’implication des jeunes dans des projets locaux ou internationaux contribue assurément à développer leur autonomie.

D. L’accès au logement autonome

Le Département du Nord souhaite développer des actions plus coordonnées et fédérer les moyens existants autour des besoins des jeunes pour accéder à un premier logement.

Dans cette perspective, le renforcement, l’amélioration du suivi des jeunes et leur accès aux droits doivent être privilégiés. La contractualisation autour de protocoles d’accords départementaux a été entreprise avec plusieurs têtes de réseaux.

Les actions initiées par les foyers de jeunes travailleurs en matière d’hébergement et d’accompagnement à l’autonomie ont été formalisées et ont fait l’objet d’un pilotage local à travers les conventions pluriannuelles d’objectifs.

D’autres associations travaillent également avec des jeunes pour faciliter leur accès au logement. En les informant, les orientant vers un logement et en leur fournissant des conseils adaptés à leurs besoins. Ainsi, un projet d’aide sous forme de prêt à taux zéro est envisagé par le Département du Nord pour favoriser l’installation des jeunes adultes. Cette politique permettrait aux jeunes d’accéder à leur logement et un équipement minimum.

XI. Se construire au travers du sport et se prévenir des risques

L’accès aux sports contribue à donner l’envie de partager, d’écouter, de s’épanouir grâce à des activités enrichissantes qui permettent de déjouer les logiques d’exclusion et qui offrent aux jeunes la possibilité de se placer comme acteurs de leur propre avenir.

A. Un soutien au sport …. de haut niveau

Le Nord compte près de 7 500 associations sportives regroupant plus de 560 000 licenciés toutes disciplines confondues. Partenaire du monde sportif, le Département a souhaité renforcer sons action pour rendre le sport plus proche de chaque jeune nordiste.

De plus, le Conseil Général soutient les athlètes accédant à un haut niveau grâce à une bourse forfaitaire ainsi qu’une aide à la formation (participation aux frais d'inscription).

L'aide départementale est conditionnée par l'inscription du sportif sur la liste du Ministère des Sports et par son adhésion à un club nordiste.

Pour faciliter l’accès aux informations nécessaires et préalables à la pratique d'une discipline sportive, le Département du Nord a mis en place la maison départementale du sport.

En dernier lieu, un soutien est apporté aux centres médico-sportifs (CMS) organisant des visites médicales de non contre-indication à la pratique sportive et qui accompagnent des athlètes dans la pratique de l’entraînement et pour les compétitions. Ces centres médicaux développent des informations grand public de promotion de l’hygiène sportive (méfaits tabac, alcool, drogue, produit dopant…), complétant ainsi l’action du Département en matière de lutte contre la toxicomanie.

B. EPICéA (Espace de Prévention et d’Information sur les Conduites Addictives)
Le passage vers l’âge adulte représente une période de prise de risques accrue chez certains jeunes voulant assumer une différence ou tester leur limite.

Face à un phénomène croissant de poly-addictions (alcool-tabac et substances psycho-actives) chez les jeunes, la prévention des conduites de consommation à risques est une démarche dans laquelle le Département du Nord est fortement investi depuis plus de dix ans.

Pour ce faire, des actions de préventions seront menées auprès des jeunes par les services départementaux dont notamment EPICéA et les Services de Prévention Santé, et par les partenaires, pour les sensibiliser sur les conduites de consommation à risque.

Pour assurer le relais sur le territoire de cette politique de prévention, le Département du Nord a mis en œuvre des “espaces mobiles de prévention”, conçus pour aller à la rencontre des jeunes en quêtes d'informations, de conseils, de dialogue. Les équipes de spécialistes EPICéA enrichissent les débats par des projections vidéos.
XII. Un avenir qui se construit au travers de la culture

L'apparition d'une adolescence de plus en plus autonome a permis l'émergence d’une culture jeune. Les adolescents et jeunes adultes y tiennent tous des rôles, tour à tour acteur ou public, ils manifestent leur choix, leur aspiration à la modernité et une vision parfois critique des valeurs et normes dominantes.

A. Le Name festival

Le Département du Nord a décidé de soutenir la diversité culturelle en permettant aux jeunes d’y trouver une place. Le Conseil Général finance ainsi depuis plusieurs années les structures culturelles et l’aménagement de lieux artistiques.

Chaque année, le NAME Festival (Nord Art Musique Electronique) permet, entre autres, le rassemblement de 10 000 jeunes autour de la musique électronique, clef de voûte du festival. Ce festival est également l’occasion de découvrir des installations multimédias et des nouveaux concepts technologiques. 

En parallèle, le Département participe à la diffusion de spectacles en milieu rural notamment à travers son réseau d'aide à la diffusion culturelle. 

Atou’s jeunes Solidarité

Dans le contexte marqué par la précarité des situations sociales, il est nécessaire de développer des actions plus coordonnées, de fédérer les moyens afin de construire de réels parcours d’insertion. Cette stratégie doit prendre en compte les nouveaux enjeux du Département définis au niveau des différents plans et programmes, ainsi que les nouvelles compétences liées aux lois de décentralisation. Dans cette perspective, le renforcement, l’amélioration du suivi des jeunes et leur accès aux droits doivent aussi être privilégiés.

XIII. Un accompagnement dans le parcours d’insertion sociale et professionnelle des jeunes

A. Un soutien dans un parcours d’insertion sociale

Afin d’intervenir auprès des jeunes et de porter un attention particulière à leur difficultés d’insertion, le Département développe des logiques de complémentarité entre les clubs et les centres sociaux, les postes de prévention jeunesse, les Animateurs d’Insertion et Lutte contre les Exclusions (AILE). 

Leurs actions visent à favoriser le lien social et l’insertion des jeunes non intégrés dans le centre social ou dans les structures de droit commun. Ils apportent des réponses aux besoins identifiés des jeunes par le biais de réalisation d’actions collectives ou d’accompagnement individuel.

La promotion du partenariat local et la coordination des interventions des différents acteurs de liaisons sociales sont très largement mises en avant.

B. Un soutien dans un parcours professionnalisant 

La loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales a transféré au 1er janvier 2005 la gestion administrative et financière du fonds d’aide aux jeunes (FAJ) au Département.

Le Département vient en aide aux jeunes qui ont besoin d’une aide ponctuelle afin de leur donner un coup de pouce dans leur insertion sociale et professionnelle. Le Fonds Départemental d’Aide aux Jeunes vise à réaliser cet objectif pour tous les jeunes de 16 à 25 ans du Nord. Afin d’assurer une plus grande réussite de cette politique, une attention particulière a été portée à la coordination avec les autres dispositifs mis en place par d’autres collectivités.

Si le FDAJ permet de délivrer des prestations financières, il représente avant tout pour le jeune, une aide à la concrétisation d’un projet d’insertion sociale et/ou professionnelle dans le cadre d’un suivi partenarial personnalisé.

Le Département a profité de ce dispositif pour intégrer dans le volet FDAJ, un soutien affirmé envers les jeunes les plus marginalisés, connaissant des difficultés sociales et/ou professionnelles.

Ainsi, est-il apparu opportun d’intégrer le contrat d’accès à l’autonomie au FDAJ sous l’appellation de « FDAJ renforcé ».

La refonte du règlement intérieur du FDAJ a été l’occasion d’y intégrer les prestations visant à accompagner les projets collectifs d’insertion. Les actions collectives et les crédits spécifiques dont les objectifs et le public visé étaient semblables ont été regroupés dans les « actions collectives du FDAJ ».

Le projet doit être constitué à partir des besoins spécifiques repérés d’un groupe de jeunes fortement impliqués dans son élaboration et leur apporter une plus-value dans leur parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle.

C. Un soutien dans un parcours logement  

Soutenir l’entrée des jeunes dans leurs propres logements constitue la première pierre dans la construction de leur avenir. En prenant en compte la diversité des problématiques du logement des jeunes, le Département du Nord a décidé de mobiliser les différents moyens existants en matière de logement afin de trouver des réponses adaptées au parcours des jeunes.

Le Fonds Solidarité Logement a pour objectif principal de solvabiliser les publics les plus démunis. Il permet aux personnes en difficulté d'accéder ou de se maintenir dans un logement autonome, stable et adapté à leurs ressources. Le Département du Nord participe à cette action en finançant les frais d'installation dans un logement (caution, premier loyer, garantie,…) ou en prenant en charge d'éventuels impayés de loyers et des frais de procédure.

Néanmoins, le Département doit prendre en compte le problème du logement à une échelle bien plus importante pour faire face aux difficultés des jeunes. Le Plan départemental d'action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) répond à cet objectif. Elaboré en concertation avec l'ensemble des partenaires institutionnels et associatifs de l'habitat, plusieurs objectifs sont visés.

· Contribuer au développement de l'offre de logement

· Lutter contre l'habitat indigne

· Favoriser le maintien dans les lieux et prévenir les expulsions

En agissant directement sur les causes de rupture du lien social, la multiplication des situations d’exclusions sur le territoire est limitée. Un dispositif de prévention ne pouvant suffire à prévenir l’ensemble des risques, le Département du Nord travaille également sur d’autres besoins quotidiens des jeunes afin de prévenir la marginalisation de ses jeunes.

XIV. Prévenir les risques

Aider les jeunes, surtout à l'âge de l'adolescence, à surmonter des situations de rupture avec l'environnement familial, scolaire, professionnel, ou social est un enjeu majeur dans le département du Nord 

A. Prévenir les risques de marginalisation

Afin de prévenir ces risques, il est nécessaire d’aller à la rencontre du public, d'engager une relation éducative, afin de faire évoluer positivement les situations difficiles.

Le Département du Nord finance les clubs de prévention dans la mise en œuvre de soutien de proximité aux jeunes des quartiers. La prévention spécialisées se distingue des autres modes d’intervention sociale par le fait que ce sont les éducateurs qui vont à la rencontre des jeunes : la « rue » est considérée comme un espace de socialisation. Différents modes d’intervention ont été développés : actions individuelles, collectives. Les actions d’insertion ou de logement seront retravaillés au regard des nouveaux dispositifs existants.
Les actions éducatives s’appuient sur les ressources et potentialités du jeune, ainsi que sur son environnement (quartiers, pairs, famille…). Elles doivent amener les jeunes à intégrer les dispositifs de droit commun.

Ces actions s’articulent sur les territoires où apparaissent de grosses difficultés de prise en charge des jeunes avec les interventions des éducateurs dans le domaine de la prévention jeunesse. Le financement par le Département de ces postes de prévention jeunesse permet d’agir également sur des sites où les incivilités et la petite délinquance de cette tranche d’âge ont été repérées comme préoccupantes. Dans les communes, le financement limité dans le temps doit les encourager à développer des dispositifs de droit commun.
La prévention doit se faire également dans des milieux scolaires et s’avère nécessaire, pour des publics très jeunes.

Suivant cette orientation, le Département s’est engagé à financer des postes « d’Acteurs de Liaison Sociale dans L’Environnement Scolaire » (A.L.S.E.S) aux clubs de prévention pour mener des interventions spécifiques dans les collèges en réseau d’éducation prioritaire. L’objectif est de faciliter les liens entre le collège, son environnement, les partenaires locaux.

B. Prévenir les risques en matière de santé 

Le Conseil général du Nord a choisi de poursuivre l'effort entrepris dans son précédent plan en matière de santé. Son engagement se traduit depuis quelques années par une action centrée sur la prévention, la promotion et l'éducation à la santé, qui a pour objectif de contribuer à l'amélioration de la santé des jeunes habitants du Nord.

Le tabac et l'alcool sont des facteurs de risques majeurs pour la santé, à l'origine d'un grand nombre de pathologies. Aussi est-il essentiel pour le Département du Nord de lutter contre les comportements à risques, notamment face au tabagisme et à la consommation abusive d'alcool.

Trois actions orientent cette politique : 

· Prévenir les conduites de consommation à risques (informer, affirmer des références communes, mettre en relation les différents acteurs locaux):

· Accompagner durablement à l'arrêt du tabac.

· Former les professionnels et accompagner les usagers 

Dans la continuité des actions menées au collège ont été développées des politiques de prévention davantage centrées sur les besoins des jeunes adultes :

· Sensibilisation en direction des jeunes sur le thème des Infections Sexuellement Transmissible (dont le sida) et de la contraception dans le cadre d’une campagne départementale. (réduire l'incidence des IST, augmenter le niveau d'information, faciliter les démarches de dépistage).

· Développer des actions de prévention et d'éducation à la vie affective et sexuelle auprès des jeunes 

· Améliorer les accès aux consultations de planification et de dépistage des IST

Le Département a engagé l’installation d’un dispositif départemental Adolescence s’appuyant sur l’expérience acquise par le lien « Point Jeune » développé à Lille depuis de nombreuses années par l’ADNSEA.

Afin de répondre au cahier des charges national visant à la qualité de la prise en charge médicale et notamment psychologique (au-delà de l’anorexie et de la prévention du suicide) et donc à l’implication dans les réseaux de proximité, le Département du Nord envisage à terme l’installation d’une antenne (au minimum) dans chaque arrondissement.

L’accueil, l’écoute, l’information, l’évaluation y seront privilégiés afin de pouvoir réorienter en cas de nécessité sur le réseau des acteurs du soin de l’éducatif, du social et du juridique.
La prévention des risques est un champ d’investigation vaste, chaque « Risque » sollicite une action spécifique qui se décline de différentes façons selon les publics visés. La pluralité des moyens mis en œuvre par le Département exprime cette volonté de préserver ou de reconstruire les jeunes. Depuis plusieurs années, au travers d’activités de Loisirs, attractives et à dimension éducative, le lien social avec certains jeunes en voie ou en risque de marginalisation a pu être préservé.

XV. Travailler le lien social autrement

Le Département du Nord s’est associé aux différents programmes gouvernementaux de prévention de la délinquance urbaine estivale en soutenant des actions éducatives et de loisirs de qualité auprès d’un public jeune en difficulté dans le but de faciliter leur insertion sociale et culturelle.

A. Loisir des jeunes dans le Nord

Cette opération permet le soutien d’activités de loisirs menées par des associations et des communes, durant toute l’année et sur l’ensemble du territoire. Le Département inscrit ces interventions en cohérence avec d’autres programmes nationaux (politique de la ville et Direction Régionale et Départementale Jeunesse et Sport), notamment les OVVV (Opération Ville-Vie-Vacances).
Les projets soutenus poursuivent un objectif de mixité sociale et culturelle au travers d’actions réalisées dans les domaines suivants : pratiques sportives et culturelles, éducation à l’environnement notamment sensibilisation au développement durable, prévention et sécurité routière, pratiques citoyennes. Une attention sera portée à l’inscription des jeunes filles leur permettant de participer activement aux activités proposées.

modalités d’organisation et de mise en Œuvre.

Pour réussir l’ambition d’une politique Atou’s Jeunes, il s’avère primordial de mettre en place une organisation transversale et mobilisatrice afin de structurer l’organisation interne mais aussi de consolider et développer un réseau partenarial sur la jeunesse. 

XVI. L’organisation Interne : Coordonner les politiques en faveur des jeunes

La mobilisation de l’ensemble des politiques départementales en faveur de la jeunesse nécessite une organisation interne qui mette en place la synergie des différentes thématiques en direction de ce public, organise des actions de promotion et une communication globale, lisible en direction des jeunes. Un état des lieux interne élaboré en 2005 a recensé plus d’une centaine de dispositifs qui concernent les jeunes impliquant 10 délégations thématiques et toutes les Directions Générales Adjointes. Cette diversité constitue une richesse qu’il faut pouvoir conserver mais également valoriser en l’organisant pour promouvoir la jeunesse au travers de nombreuses politiques.

A. Les conditions d’une meilleure transversalité : une animation politique au plan départementale

La Vice-présidence chargée de la jeunesse organisera la réflexion par des rencontres régulières  au plan thématique avec les autres vice-présidences pour renforcer les approches « jeunesse » dans ces politiques et pour créer du lien entre les différentes politiques. Il s’agit d’une condition de réussite pour une véritable politique jeunesse globale et structurée. Au cours de rencontres annuelles ou biannuelles, l’ensemble des vice-présidents concernés serait amené à se coordonner et à établir des objectifs d’actions pour renforcer les projets départementaux autour de la jeunesse. 

B. La création d’une nouvelle mission

C’est sous la forme d’une Mission Jeunesse chargée d’en assurer le portage dynamique que le Département entend faire valoir la transversalité de cette politique au sein des services. A l’image du fonctionnement d’une mission « agenda 21 » qui sensibilise, dynamise, porte la politique au travers de groupes de travail transversaux sans pour autant interférer dans la conduite des services concernés. Cette mission aurait pour rôle d’assurer les liens internes et externes afin de coordonner les actions, mutualiser les moyens mis en œuvre, de veiller à la cohérence des actions, de promouvoir une approche territorialisée de la politique jeunesse en veillant à l’équité des territoires, de produire des tableaux de bord et indicateurs, de suivre les objectifs assignés à cette politique et proposer, en lien avec les services concernés, les moyens d’une communication efficace auprès des jeunes par la mise en place notamment d’un site Internet dédié à la jeunesse. 

Cette mission devra également élaborer des propositions pour mettre en place les conditions d’une meilleure écoute des jeunes et de l’évaluation de leurs besoins. 

Cette mission s’appuierait sur deux réseaux l’un transversal et thématique composé de référents des différents services et l’autre territorial chargé de décliner en l’adaptant aux besoins, la politique jeunesse sur le territoire départemental et de la coordonner avec l’ensemble des partenaires de proximité concernés par la jeunesse.

Un réseau de référents « thématique jeunesse ».

Les référents sont les représentants des services et directions gestionnaires de dispositifs en faveur de la jeunesse. Ils seraient les correspondants de la mission, ils se rencontreraient selon un rythme à définir mais, a minima, deux fois par an pour effectuer un bilan de leurs interventions en faveur des jeunes, partager leurs connaissances du public, proposer des réorientations des actions et préparer ainsi le comité de pilotage Atou’s Jeunes organisé par la Vice-Présidence à la jeunesse.

Une organisation territoriale.

Cette mission s’appuierait également sur un réseau de coordonnateurs territorialisés chargés d’organiser le partenariat et les réponses de proximité en direction des jeunes des différents territoires du Département.

XVII. Une approche en proximité

Les rencontres territoriales, qui se sont déroulées en 2005 et 2006 au niveau de chaque arrondissement, ont montré que la politique jeunesse répondait à une attente de l’ensemble des partenaires. Le besoin a été exprimé de voir les initiatives coordonnées, le dialogue entre les partenaires organisé et la concertation pilotée.
La politique jeunesse pour répondre au mieux aux besoins des jeunes sur le territoire départemental serait également animée au plan local sur le ressort des Directions Territoriales. Si les dispositifs concernent de la même manière tous les jeunes du département, il n’en demeure pas moins que les problématiques auxquelles les jeunes sont confrontés peuvent être variables en fonction du territoire et que les réponses en matière de jeunesse peuvent être variées. Il est en effet très différent d’être jeune en milieu rural avec des problématiques de mobilité et peu d’interlocuteurs ou d’être jeune au sein de la métropole lilloise avec une multitude d’offres et de réponses mais également des difficultés pour accéder à un logement autonome ou pour  connaître des dispositifs jeunesse pléthoriques et peu coordonnés. 

Cette approche en proximité permettrait de structurer, de mettre en cohérence les interventions des différents acteurs dans le champ de la jeunesse pour mieux répondre aux projets des jeunes mais aussi de permettre aux jeunes de mieux s’intégrer dans la vie locale.

A. la mise en place à titre expérimental de coordonnateurs territoriaux.

Pour répondre à ces attentes en matière de coordination jeunesse mais aussi pour appuyer les jeunes et leurs projets, il est proposé de créer la fonction de « coordonnateur territorial jeunesse » à titre expérimental sur 3 territoires pour une durée de 2 ans avec possibilité d’extension à l’issue de cette période après évaluation.

Ces coordonnateurs « jeunesse » seraient chargés d’animer cette concertation sous l’autorité hiérarchique de la Mission Jeunesse.

Les missions de ces correspondants s’articuleraient autour de l’élaboration d’un diagnostic jeunesse par territoire, la mise en oeuvre de la politique jeunesse, l’appui aux porteurs de projets et aux structures locales, le développement du partenariat avec la mise en place d’une réelle coordination territoriale en faveur de la jeunesse. Cette coordination pourrait se concrétiser par la signature d’un contrat pluri partenarial intitulé contrat Atou’s jeunes (voir ci après).

Il est proposé dans un premier temps de créer 3 postes de coordonnateur territorial jeunesse qui se répartiraient territorialement de la manière suivante:

· 1 coordonnateur territorial jeunesse sur le territoire de la Métropole Roubaix Tourcoing,

· 1 coordonnateur territorial jeunesse sur le territoire du Valenciennois,

· 1 coordonnateur territorial jeunesse sur le territoire du Cambrésis.

Cette approche territoriale serait en correspondance avec celle menée au plan départemental et permettrait une meilleure cohérence des approches de la jeunesse tant au plan interne qu’externe.
B. La création d’une plateforme jeunesse

La création d’une plateforme jeunesse, instance de coordination et de concertation, permettrait de réunir l’ensemble des partenaires. Elle participerait à la fonction d’observatoire en partageant des constats, des besoins, des diagnostics en matière de jeunesse. Elle viserait aussi à développer la concertation, le dialogue et le partage d’information. De même, elle permettrait de mieux connaître l’action des différents partenaires et de cerner les limites d’intervention de chacun. Elle encouragerait également les acteurs locaux à porter un regard global et convergent sur les besoins des jeunes. 

Cette plateforme aurait vocation à rassembler les différents acteurs de la jeunesse sur les thématiques principales qui concernent les jeunes : accès à l’autonomie, loisirs/sport, éducation, insertion socioprofessionnelle, logement, prévention santé, culture ….

Pour rassembler un partenariat cohérent ces plateformes se réuniraient à l’échelle de la Direction territoriale, elles seraient animées par le coordonnateur jeunesse.

A terme ces plateformes auraient pour objectif de définir de manière partenariale un contrat Atou’s jeunes avec les communes et les intercommunalités qui le souhaiteraient.

XVIII. Un partenariat externe actif

La recherche d’une dynamique partenariale est un gage de réussite d’une telle politique, l’examen des compétences en matière de jeunesse montre en effet, non seulement l’importance du nombre de partenaires impliqués dans cette politique, mais aussi la diversité  des modes d’interventions aussi bien public que privés et associatifs. On peut parfois constater une superposition de dispositifs (insertion, éducation, accès aux loisirs) qui faute d’une impulsion clairement identifiée, peut nuire à la lisibilité des interventions c’est pour cette raison qu’il est proposé d’agir en réseau et de développer une contractualisation autour de la jeunesse. Dans ces conditions, serait recherchée la meilleure coordination au plan local entre les institutions, les collectivités locales et les associations. 

Agir en réseau

Le Département est aussi reconnu comme acteur de proximité qui sait se coordonner avec des partenaires localement et requérir des énergies multiples pour répondre aux besoins exprimés.

« Agir en réseau » est sur ces thématiques transverses un principe qui doit guider l’action des partenaires publics ou privés. Des partenaires multiples portent également des politiques « Jeunesse » d’où une nécessité de coordination et de mise en cohérence afin de pouvoir proposer aux jeunes une offre de service en lien avec leurs besoins mais aussi claire, lisible et coordonnée. Des collectivités locales (villes, Région…) mais aussi des partenaires institutionnels (Direction Régionale et Départementale Jeunesse et Sport, CAF…) et associatifs (centre sociaux, Maison de la Jeunesse et de la Culture, Missions Locales…) portent eux aussi des politiques « Jeunesse » et agissent en proximité. Ils représentent un potentiel de partenariat auquel le Département souhaite s’associer pour rendre les actions plus efficaces encore. 

Le réseau associatif du Département du Nord contribue lui aussi, par sa diversité et son niveau d’implication, à la cohésion recherchée dans les perspectives de partenariat institutionnel au plan départemental comme au plan local.

Pour mieux organiser ces différentes réponses partenariales mais aussi mieux mobiliser localement les politiques départementales en faveur de la jeunesse, il est proposé de conclure, à titre expérimental, sur 3 territoires des Contrats Atou’s Jeunes.

Une contractualisation partenariale de proximité : les contrats Atou’s Jeunes

De même que certaines politiques départementales telles que la Santé et l’Enfance, sont coordonnées avec des partenaires multiples autour de chartes et de conventions d’objectifs, la « Jeunesse » se présente comme une thématique susceptible d’être contractualisée. 

Cette contractualisation qui serait formalisée par la signature pluri partenariale d’un contrat Atou’s Jeunes pourrait être conclue avec les communes et les EPCI qui le souhaiteraient et les principaux partenaires qui oeuvrent dans le champ de la jeunesse.

Ce contrat aurait pour objectif premier de décliner et globaliser les politiques départementales en faveur de la jeunesse sur un territoire sur les 3 volets Atou’s jeunes citoyen, Atou’s jeunes avenir, Atou’s jeunes solidarité mais aussi de les articuler avec les politiques des autres partenaires avec une volonté d’afficher une action globale lisible et concertée en direction des jeunes d’un territoire.

Ce contrat Atou’s jeunes serait préparée par les partenaires engagées autour de la plateforme jeunesse. Il s’agirait, dans un premier temps, d’établir un diagnostic et un état des lieux des ressources jeunesse sur un territoire, d’évaluer les besoins des jeunes et les réponses apportées par les différents partenaires pour ensuite déterminer les axes prioritaires du contrat. L’animation de cette dynamique serait du ressort du « coordonnateur jeunesse ».

Quelques repères clés sur les jeunes du Nord

XIX. Une population jeune

La part relative des moins de 25 ans est de 36% contre 31% en moyenne au plan national, en effet, 626 413 nordistes (sur un total de 2.554.449 habitants) ont entre 9 et 25 ans, ce qui représente 25% de la population totale, et fait du territoire nordiste un Département jeune

Source : DGAS : Pôle Pilotage et Prospectives – 2005

XX. Une population jeune inégalement répartie sur le territoire

C’est sur l’arrondissement de Lille que se situe  la plus forte représentation des jeunes dans la population  avec plus de 26%. Par contre, c’est  sur l’arrondissement du Cambrai que la proportion de jeunes dans la population est la moins élevée environ 22% ce qui reste néanmoins au dessus de la moyenne nationale.

XXI. Des jeunes attachés à leur territoire

Selon une étude INSEE de janvier 2007  « enquêtes annuelles de recensement : migrations 
inter-régionales, niveau de formation et activité, les jeunes du Nord Pas de Calais ont  le plus faible taux de sortie de toute les régions françaises ce qui illustre l’ancrage souvent évoqué  de la population à son territoire  

XXII. Santé : des indicateurs encourageants en matière de prévention des risques 

Les comportements à risques des jeunes de 12 à 25 ans sont moins importants qu’au niveau national, pour ce qui concerne les critères retenus. Ils concernent cependant près d’un quart des jeunes.
Face au phénomène croissant des poly-addictions (tabac, alcool et cannabis) chez les adolescents et les jeunes, le Département s’est fortement investi depuis plus de dix ans dans une politique de prévention des conduites de consommation à risques.
Source : INPES (Institut National de Prévention et d’Education à la  Santé) – 2000 – Sondage portant sur un échantillon de 2765 jeunes nordistes représentant 23% de la population 12-75ans
XXIII. Les jeunes nordistes et la scolarité

· Le taux de réussite au brevet était  de 76% en 2005, ce qui situe l’académie de Lille à l’avant dernier rang au plan national 

· Le taux de réussite au baccalauréat  est de 70, 5%  pour la section technologique et de 75,7% pour la section générale en 2005, cela  reste assez inférieur au pourcentage national de réussite au baccalauréat général qui est de 84,6% en 2005. 
[image: image1.emf]Taux de réussite au Bac Général par Bassin
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Ces difficultés de réussites scolaires peuvent être corrélées  avec les nombreux établissements  qui se situent en Réseau d’Education Prioritaire sur les 249 collèges classés dans le dispositif « Ambition Réussite » 67 se situent sur le territoire départemental.

XXIV. Les étudiants nordistes

Une récente étude de l’INSEE (janvier 2007 cf ci avant) confirme que comme partout en France le niveau de diplôme s’élève et que malgré la permanence d’un certain retard l’écart entre les diplômés de la région et la moyenne française tend à se réduire. Le Nord Pas de Calais se  situe  sur ce sujet au même niveau que la France en 1999, les filières privilégiées sont les filières courtes et techniques. Des étudiants ayant de faibles ressources puisque sur les 155202 étudiants de l’académie de Lille près de 30% étaient boursier en 2005-2006 (source Académie de Lille).

XXV. Le chômage des jeunes : une préoccupation pour le Nord  

Après une baisse très légère entre 2002 et 2004, le chômage des jeunes a connu, au niveau départemental, une augmentation en 2005. En effet, 21,8% de jeunes sont au chômage dans le Département du Nord en 2005, alors qu’au niveau national on estime à seulement 16,5% le nombre de jeunes dans cette situation. 

Source : Pôle Pilotage et Prospectives

XXVI. Le logement des jeunes

Les jeunes de moins de 25 ans connaissent de grandes difficultés pour accéder à un logement. En effet, la plupart d’entre eux n’ont des ressources inférieures au plafond d’attribution de logement HLM voire aucune ressource. Cela est confirmé par les données statistiques FSL 2005 :

- 21 % des bénéficiaires des aides à l’installation étaient des jeunes de moins de 25 ans. La catégorie « jeune » a connu une importante augmentation par rapport à 2004 où elle ne représentait que 7 % des bénéficiaires

Les logements HLM accueillent majoritairement des ménages jeunes : ils sont la solution logement de 32% des ménages âgés de moins de 30 ans.

Source : INSEE[image: image2.jpg]A\N
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				Les donnnées sur le suicide dans le Nord

				Nord		France		Pas de Calais

		1996		6.30%		6.23%		5.52%

		1997		8.03%		6.50%		5.78%

		1998		8.87%		6.47%		7.76%
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chomage 2004

		Situation de l'Emploi dans le Nord pour les hommes

				Ayant un emploi		Chômeur et inactif		Militaire et étudiant		Retraité		Total

		15-24 ans		35598		25165		139334		0		200097

		25-29 ans		70315		19545		6726		0		96586

		30-59 ans		393350		81942		990		13237		489519

		60 ans et +		6348		6078		0		173319		185745

		Total

				505611		132730		147050		186556		971947

		France

				Ayant un emploi		Chômeur et inactif		Militaire et étudiant		Retraité		Total

		15-24 ans		925141		378801		2582874				3886816

		25-29 ans		1629343		325733		136297				2091373

		30-59 ans		9910509		1541383		20965		336260		11809117

		60 ans et +		243230		173601				4867229		5284060

		Total		12708223		2419518		2740136		5203489		23071366

		Situation de l'Emploi dans le Nord pour les Jeunes

				Ayant un emploi		Chômeur		Militaire et étudiant		Inactif		Total

		15-19 ans		4476		3941		92805		1222		102444

		20-24 ans		31122		16965		46529		3037		97653

		25-29 ans		70315		16711		6726		2834		96586

		Total		105913		37617		146060		7093		296683
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		Situation de l'Emploi dans le Nord pour les Jeunes

				Ayant un emploi		Chômeur		Militaire et étudiant		Inactif				Total

		15-19 ans		4476		3941		92805		1222				102444

		20-24 ans		31122		16965		46529		3037				97653

		25-29 ans		70315		16711		6726		2834				96586

		Total		105913		37617		146060		7093				296683

		Données ANPE

		DT Lille		Roubaix - Tourcoing		Valenciennois		Avesnois		Cambrésis		DT Douaisis		Flrandres maritimes		Flandres Intérieures

		19.20%		20%		21.80%		22.40%		22.80%		23.40%		23.90%		24.80%
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Taux de Chômage des Jeunes de 15-29  par DT - avril 2004



situa prof.

		Situation de l'emploi des Jeunes 15-29 ans

				Nord						France

				15-29 ans		Total des Nordistes		%		15-29 ans		Total des Français		%

		Ayant un emploi		192686		890484		21.63%		4642682		23055202		20.13%

		Chômeur		74460		191485		38.88%		1179694		3401611		34.68%

		Militaire et étudiant		288653		290454		99.37%		5470747		5512061		99.25%

		Inactif		33063		280521		11.78%		528302		5465444		9.66%

		Situation de l'emploi des Jeunes dans le Nord

				15-29 ans		Total		Nord		France

		Ayant un emploi		192686		890484		21.63%		20.13%

		Chômeur		107523		472006		38.88%		34.68%

		Militaire et étudiant		288653		290454		99.37%		99.25%

		Inactif						11.78%		9.66%
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situat. profre.

		Situation de l'emploi des Jeunes 15-29 ans

				Nord						France

				15-29 ans		Total des jeunes		%		15-29 ans		Total des jeunes		%

		Ayant un emploi		192686		588862		32.73%		4642682		11821425		39.28%

		Chômeur et inactif		107523		588862		18.25%		1707996		11821425		14.45%

		Militaire et étudiant		288653		588862		49.02%		5470747		11821425		46.27%

		Total		588862				100%		11821425				100%
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La répartition de la population jeune dans le Nord
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La répartition de la population jeune en France



sante jeune

		Situation de l'emploi des Jeunes 15-29 ans

				Nord								France

				15-29 ans		15-29 ans		%		%		15-29 ans		Total		%

		Ayant un emploi		192686		4642682		32.72%		39.27%		4642682		11821425		39.27%

		Chômeur et inactif		107523		1707996		18.25%		14.44%		1707996		11821425		14.44%

		Militaire et étudiant		288653		5470747		49.01%		46.27%		5470747		11821425		46.27%





sante jeune

		0		0

		0		0

		0		0



Nord

France

Graphique comparatif  population jeune 15-29 ans en France et dans le Nord
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